
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE PAPINEAU 
MUNICIPALITÉ DE MULGRAVE-ET-DERRY 
 

RÈGLEMENT NO. 2021-02 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE  

NO. 2017-012 – CAMPS DE CHASSE 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité dispose d’un règlement de zonage (no. 2017-012) en 

vigueur le 23 avril 2018 ; 

 

CONSIDÉRANT QU’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, le Conseil municipal 

peut procéder à la modification de son règlement de zonage ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal est d’avis que l’usage « camps de chasse » ne devrait 

pas être autorisé par le règlement de zonage no. 2017-012 et ce, tel qu’il en était le cas dans le 

règlement de zonage antérieur (no. 2000-04) ; 

CONSIDÉRANT l’adoption du second projet de règlement le 2 mars, 2022; 

CONSIDÉRANT l’adoption du premier projet de règlement le 18 novembre, 2021; 

CONSIDÉRANT la tenue d’une période de consultation publique à cet effet; 

CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné à cet effet le 18 novembre, 2021; 

Il est, 
Proposé par Charles Meunier  
Appuyé par Lorraine Rochon 
 

QUE le règlement portant le numéro 2021-02 et intitulé : RÈGLEMENT NO. 2021-02 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO. 2017-012- CAMPS DE CHASSE, soit adopté et 

qu’il soit statué et décrété comme suit :  

 
ARTICLE 1 

 
Le préambule du de présent règlement en fait partie intégrante. 
 
 

ARTICLE 2 
 

La grille des normes de zonage est modifiée de telle sorte qu’à la ligne 10 « Chasse et pêche 
(ÉCO7) », les points noirs aux intersections des colonnes 1R, 2V, 3V, 4E, 5F, 5.1F, 6V, 7E, 8E, 9F, 
10E, 11V, 13E, 14E, 15V, 16E, 20V, 21V, 22F, 24E, 25V, 27R, 28V, 30V, 32V, 33V, 34F, 35F, 36E, 
37E, 38E, 39E, 41V, 42V, 43V, 44V, 45F, 46F, 48V, 49F, 50V, 51F, 52F, 53F, 54F et 55F sont 
retirés. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Le règlement entrera en vigueur conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, 
chapitre A-19. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

Avis de motion : 18 novembre, 2021 
Adoption du 1er projet de règlement : 18 novembre, 2021 
Assemblée de consultation publique (virtuelle) : 25 novembre au 1 mars 2022 
Adoption du 2e projet de règlement : 2 mars, 2022 
Adoption du règlement : 6 avril, 2022 
Entrée en vigueur : 
 
 
 
______________________________________ ___________________________________ 
Marcel Beaubien Paul St-Louis 
Maire Directeur général et secrétaire-trésorier par 
 intérim  
 

  

  


